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CONSEIL MUNICIPAL 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE PUBLIQUE 

 

DU 26 FEVRIER 2009 

 

 

      

Le Conseil Municipal de Brignais s'est réuni le 26 février 2009, à 20 heures 30 en Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Paul MINSSIEUX, Maire. 

 

 

30 Conseillers sont présents   

3 Conseillers sont absents excusés et ont donné pouvoir 

 

 

 

Secrétaires de séance : Vincent KIRKLAR et Christine LANOIR 

 

 

 

 

 

Début de séance à 20 H 38 

 

 

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2009 

 

Le Conseil municipal prend acte de la présentation des orientations budgétaires du budget 

annexe 2009 de l’assainissement (scindé du budget principal de la ville, en raison de sa nature de 

service public industriel et commercial), des principaux volumes et indicateurs financiers, des 

travaux à réaliser sur 2009, ainsi que du débat s’en étant suivi. 
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MARCHE DE LOCATION MAINTENANCE DES PHOTOCOPIEURS 

AVENANT N°1 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve l’avenant 

n° 1 en moins value au marché de location et maintenance des photocopieurs ayant pour objet la 

modification du montant du loyer trimestriel, comme suite à la suppression d’un copieur prévu 

audit marché, et autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant et toutes les pièces et actes y 

afférents. 

 

 

ACHAT DE PRODUITS D’ENTRETIEN 

CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LES VILLES DE BRIGNAIS ET 

CHAPONOST ET LE CCAS DE BRIGNAIS 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve la 

convention annexée à la présente délibération ayant pour objet la constitution d’un groupement 

de commande entre Chaponost, Brignais et son CCAS, pour le marché public de fourniture et 

livraison de produits d’entretiens, et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

 

POLE CULTUREL 

LANCEMENT D’UN PROJET DE CONSTRUCTION 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve le projet de 

construction d’un pôle culturel ainsi que le programme sommaire de cette opération, et autorise 

Monsieur le Maire à lancer les différentes consultations visant à la réalisation de ce projet. 

 

 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

SOUTIEN AUX DEPLACEMENTS SPORTIFS EN METROPOLE 

DEFINITION DE CRITERES D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve 

l’instauration d’une aide aux associations sportives concernant les déplacements en métropole, 

sous forme de forfait kilométrique. 

 

 

CONSTRUCTION DU POLE CULTUREL 

CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE 

ELECTION DES MEMBRES DU JURY 

 

Par vote à bulletins secrets (30 voix pour la liste n°1 composée de Christophe REBOUL, 

Thierry LOUIS, Teresa BERNARDINIS, Gilles DESFORGES, et 1 voix pour la liste composée 

de Odile MIRGUET) le Conseil municipal procède à l’élection des membres élusdu jury ayant voix 

délibérative dans le cadre du concours de maîtrise d’œuvre afférent à la construction d’un pôle 

culturel. 
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TELETHON 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE FONCTIONNEMENT 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve le 

versement d’une subvention exceptionnelle de fonctionnement à l’Association française contre 

les myopathies, au bénéfice du Téléthon. 

 

 

INDEMNITES DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS 

FIXATION DES TAUX 2008 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve la fixation 

des taux 2008 attribués aux indemnités de logement des instituteurs, comme suit : 

- 178.36 € pour les personnes seules, sans enfant à charge 

- 222.95 € pour les autres personnes. 

 

 

SCOLARISATION DES ELEVES DES ECOLES PUBLIQUES  

HORS COMMUNE DE DOMICILE 

CONVENTION POUR CHARGES INTERCOMMUNALES DE FONCTIONNEMENT 

 

Par 31 voix pour, et 1 voix contre, le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention pour charges intercommunales de fonctionnement concernant la scolarisation des 

élèves des écoles publiques hors de leur commune de domicile et les frais y afférents. 

 

 

LA POSTE 

AMENAGEMENT DU BATIMENT  

DECLARATION DE TRAVAUX 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal autorise Monsieur le 

Maire à déposer au nom de la commune de Brignais une déclaration de travaux pour le 

réaménagement du bâtiment de la Poste. 

 

 

APPAREILS DE SECURITE 

VERIFICATION ET MAINTENANCE 

AVENANT N°1 AU LOT N°5 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal autorise Monsieur le 

Maire à signer l’avenant n°1 au lot n°5 du marché de vérification et maintenance des appareils de 

sécurité : 

Lot 5 – Vérification des équipements de désenfumage  

Groupe SVB/TECHNIFEU, Parc des Corbèges - 22 rue de la Vanoise à CORBAS (69 960). 

Montant initial :     651 € HT  
Avenant n° 1 au lot 5 pour : 

Le bâtiment du Centre social  79 € HT. 

Nouveau montant de marché : 730.00 € HT 
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BRIGADES VERTES 

AMENAGEMENT DE CHEMINS RURAUX 

CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL 

 

Par 32 voix pour et 1 voix contre, le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention d’offre de service avec le Conseil général pour la mise à disposition des brigades 

vertes départementales au titre de l’année 2009, convention concernant l’aménagement et la 

réfection de chemins ruraux. 

 

 

AVANCEMENT DE GRADE 

REVISION DES TAUX DE PROMOTION 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve la révision 

des ratios d’avancement de grade conformément au tableau joint en annexe au projet de 

délibération. 

 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

POSTE D’AGENT D’ENTRETIEN 

MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal approuve la 

modification de temps de travail d’un poste d’agent d’entretien. 

 

 

FORMATIOIN AU TIR 

CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION TIR OLYMPIQUE VIENNOIS 

 

Par 29 voix pour et 4 voix contre, le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une 

convention avec l’Association Tir olympique viennois concernant la formation et l’entraînement 

au tir de la Police municipale. 

 

 

POSE D’UNE SIRENE D’ALARME 

DECLARATION DE TRAVAUX 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil municipal autorise Monsieur le 

Maire à déposer au nom de la commune de Brignais une déclaration de travaux pour la pose 

d’une sirène d’alarme sur le toit de l’Hôtel de ville. 
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INFORMATIONS  

 

Le Conseil municipal est informé du lancement d’un appel d’offres concernant l’évacuation et le 

traitement des déchets des services techniques et des déchets du marché forain hebdomadaire. 

 

Le Conseil municipal est informé de la mise à disposition du rapport d’activité 2008 concernant le 

Syndicat intercommunal de l’aqueduc du Gier. 

 

Le Conseil municipal est informé des travaux d’élaboration du Plan communal de sauvegarde. 

 

3 - Informations complémentaires : 

 

Sur les « fausses alertes » au gaz de ces dernières semaines 

 

La visite du Vieux Brignais par le CMJ le 21/03 

 

La venue à Brignais du Conseil municipal de Schweighouse début avril 

 

 

 

Le compte rendu intégral n’est pas voté et sera soumis au vote lors du Conseil municipal du 19 

mars. 

 

Fin de la séance à 23 H 17 
 


